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PRESTATIONS DE SERVICES DE DÉMÉNAGEMENT ET DE 
STOCKAGE DE MACHINES ET EQUIPEMENTS TECHNIQUES ET 

PRESTATIONS ASSOCIÉES PRÉALABLES A LA FERMETURE 
TEMPORAIRE DU SITE PRINCIPAL POUR TRAVAUX DU CENTRE 

POMPIDOU  

ACCORD-CADRE N° 24-CP13-075-AC 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

Le présent document décrit les modalités et les conditions dans lesquelles les réponses des candidats 
doivent être apportées. Les candidats sont invités à en prendre connaissance avant la remise de leur 
dossier. 

DATE ET HEURE LIMITES DE REMISE DES OFFRES : 
MARDI 26 NOVEMBRE 2024 A 12 HEURES 00 

Ce document comporte 19 pages y compris la page de garde.
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ARTICLE 1 - POUVOIR ADJUDICATEUR 

Pouvoir adjudicateur :  
Centre national d’art et de culture Georges-Pompidou  
75191 Paris Cedex 04 

Pour l’exécution de l’accord-cadre, le pouvoir adjudicateur entend s’adjoindre les services d’un accompagnement 
au pilotage par le biais du groupement composé des sociétés SAFF, COLLIERS et MOUVEMENT CONSEIL. 

ARTICLE 2 - OBJET DE LA CONSULTATION 

2.1 CONTEXTE 

concurrence du lot n°3 de l’accord-cadre n° 24-CP13-014-AC de prestations de services de déménagement et 
prestations associées préalables à la fermeture temporaire du site principal pour travaux du Centre Pompidou. Le 

2.2 OBJET 

La présente consultation a pour objet des prestations de services de déménagement et de stockage de machines 
et équipements techniques et prestations associées préalables à la fermeture temporaire du site principal pour 
travaux du Centre Pompidou, ci-après dénommé « le Centre » ou « le Centre Pompidou » ou « la personne  
publique » ou « le pouvoir adjudicateur ». 

Les prestations techniques sont liées au déménagement des locaux du Centre, notamment le déménagement 
d’équipements et de matériels d’espaces techniques (ateliers, réserves, locaux techniques, locaux de 
stockage, régies techniques, etc.) et locaux tertiaires associés et la réalisation de prestations connexes 
incluant, autant que de besoin, l’installation des zones logistiques déménagement Centre (zones de 
chargement/déchargement, espaces logistiques déménagement, …), la protection des monte-charges, 

l’étiquetage, le conditionnement, la manutention, le transport et la réinstallation le cas échéant ou mise en 
stockage des équipements et matériels et jusqu’à leur lieu de destination (Paris intra-muros, Petite et Grande 
Couronne). 

Les locaux à déménager concernés se situent dans le bâtiment principal du Centre Pompidou, répartis dans tous 
les niveaux. 

Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP), ses annexes, ainsi que le cahier des clauses techniques 

ainsi que les modalités d’exécution de l’accord-cadre. 

2.3 EXCLUSIVITÉ 

Par dérogation au principe d’exclusivité des titulaires de l’accord-cadre, le Centre Pompidou se réserve le droit de 
solliciter, à titre exceptionnel et dans le respect des obligations de publicité et de mise en concurrence, d’autres 
prestataires pour les prestations de même nature.  

Le recours à un tiers n’ouvre droit à aucune indemnisation du titulaire. 
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ARTICLE 3 - MODE DE PASSATION 

L. 2124-2, R. 2124-2 et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande publique. 

Code CPV principal : 60000000-8 – Services de transport (à l’exclusion du transport des déchets) 
Code CPV complémentaire : 63100000-0 – Services de manutention et d’entreposage de cargaisons ; 63120000-
6 – Services de stockage et d’entreposage. 

ARTICLE 4 - CARACTERISTIQUES DE L’ACCORD-CADRE 

4.1 ALLOTISSEMENT 

Le présent accord-cadre n’est pas alloti, dès lors que la dévolution en lots séparés est de nature à risquer de rendre 

cadre. 

4.2 FORME DE L’ACCORD CADRE 

Le présent accord-cadre est conclu avec un seul opérateur économique (mono-attributaire). Il est dit composite ; 
il est conclu sans montant minimum et avec un montant maximum de 1 700 000  HT sur toute sa durée et 
composé : 

 d’une part traitée à prix forfaitaires en application de l’article R. 2112-6 2° du code de la commande 

; 
 et d’une part traitée à prix unitaires en application de l’article R. 2112-6 1° du code de la commande 

(CCTP), sans montant minimum et avec un montant maximum, pour toute la durée de l’accord-cadre, 
correspondant au montant maximum de l’accord-cadre en euros hors taxes diminué du montant de la 
part forfaitaire précitée. 

Les parties traitées à prix unitaires seront exécutées par émission de bons de commande successifs, selon la 

administratives particulières (CCAP). 

4.3 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

4.3.1 DATE DE DEMARRAGE DES PRESTATIONS 

La date prévisionnelle et non contractuelle de démarrage des prestations de l’accord, objet de la présente 
consultation est prévue au mois de décembre 2024. 

4.3.2 CAUTION ET GARANTIES EXIGÉES  

administratives particulières (CCAP).  
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4.3.3 DÉLAI DE PAIEMENT 

Le délai de paiement est fixé à 30 (trente) jours à compter de la réception de la facture par le Centre selon l’acte 
d’engagement. 

4.3.5 AVANCE 

Les conditions de versement de l’avance sont fixées à l’article 6 du cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP). 

4.3.6 MODALITÉS ESSENTIELLES DE FINANCEMENT 

Les prestations sont payées sur le budget du Centre Pompidou. 

4.3.7 MOYEN RETENU POUR LE PAIEMENT 

ARTICLE 5 - DURÉE DE L’ACCORD CADRE ET DÉLAIS D’EXÉCUTION 

5.1 DURÉE DE L’ACCORD-CADRE  

d'acheteur du Centre Pompidou (PLACE).  

Il n’est pas reconductible. 

5.2 DÉLAIS D’EXÉCUTION 

Le délai d'exécution des prestations de l’accord-cadre ainsi que tout autre élément indispensable à son exécution 

clauses techniques particulières (CCTP) et leurs annexes. 

ARTICLE 6 - VARIANTES ET PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 
EVENTUELLES 

des charges. 

Il n’est prévu aucune prestation supplémentaire éventuelle. 
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ARTICLE 7 - PRESTATIONS SIMILAIRES 

En application de l’article R. 2122-7 du code de la commande publique, la réalisation de prestations similaires à 
celles de l’accord-cadre pourra être exécutée par le titulaire de l’accord-cadre dans le cadre d’un ou de plusieurs 

sans publicité ni mise en concurrence. La durée pendant laquelle ce ou ces marchés peuvent être conclu(s) ne 

ARTICLE 8 - VISITE  

prendre la mesure de toutes les contraintes et sujétions induites par le site. 

plusieurs dates et horaires de visite seront proposées aux candidats.  

Il pourra être prévu, si nécessaire, d’autres visites complémentaires, à la demande du candidat.  

La visite se fera dans des conditions de stricte égalité entre les candidats ; toute question suscitée par la visite 

Il est conseillé aux candidats de prendre connaissance de l’ensemble des pièces du dossier de 
consultation avant la visite. 

ARTICLE 9 - CONDITIONS DE PARTICIPATION ET MODALITÉS DE 
RÉPONSE 

Les candidats devront remettre obligatoirement un dossier de candidature en vue de la sélection des entreprises 
dans les conditions décrites ci-après. 

Les candidats devront remettre obligatoirement : 
 les documents relatifs à la candidature ; 


9.1 MODALITES DE REPONSE EN CAS DE GROUPEMENT 

Les opérateurs économiques peuvent présenter des candidatures individuelles ou, conformément aux dispositions 
de l’article R. 2142-19 du code de la commande publique, sous forme de groupement, dans les conditions 
suivantes : 

 l’accord-cadre objet de la présente consultation sera conclu, soit avec un seul opérateur économique, 
soit avec des opérateurs économiques groupés ; 


individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ou en agissant en qualité de membres de 
plusieurs groupements.  



24-CP13-075-AC – RC 

Page 7 sur 19 

L'attention des candidats est attirée sur le fait qu’en cas de groupement d’opérateurs économiques, en application 
des dispositions de l’article R. 2142-25 du code de la commande publique, l’appréciation des capacités 

entreprise ait la totalité des compétences techniques requises pour l’exécution de l’accord-cadre. Néanmoins, 
dans ce cas : 

 le groupement devra produire le formulaire DC1 ou un DUME présentant chaque entreprise constituant 
le groupement et habilitant l’entreprise mandataire à présenter le dossier ; ce document devra être 
produit en un seul exemplaire pour l’ensemble du groupement ; le DC1 est téléchargeable sur le site du 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires
 et, chaque entreprise constituant le groupement devra fournir l’ensemble des documents et 

renseignements demandés dans l’avis de publicité pour la candidature. 

Le Centre Pompidou n’impose aucune forme de groupement.

9.2 MODALITES DE REPONSE EN CAS DE SOUS-TRAITANCE  

marché, le candidat peut demander que soient également prises en compte des capacités professionnelles et 
techniques d’un ou de plusieurs sous-traitants, dans les conditions des articles L. 2193-1 et suivants du code de 
la commande publique et dans le respect des dispositions contractuelles relatives à la restriction de sous-traitance 
des tâches essentielles.  

La présentation d’un sous-traitant se fait à l’aide de l’imprimé DC4 – déclaration de sous-traitance disponible à 
l’adresse suivante : 

/DC4.doc

Tâches essentielles : Conformément à l’article L. 2193-3 du code de la commande publique, le Centre Pompidou 

Dans le cadre du présent accord-cadre, la coordination des opérations de transfert est considérée comme une 
tâche essentielle et ne peut pas être sous-traitée. 

ARTICLE 10 - PRÉSENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

10.1 GÉNÉRALITÉS  

Les documents remis par les candidats doivent être rédigés en langue française ou accompagnés d’une traduction 

Il est précisé aux candidats que les documents transmis dans le cadre de cette consultation doivent : 
 être clairs, concis et précis ; 
 s’en tenir à apporter des réponses aux questions posées et aux exigences formulées par le Centre 

Pompidou. 

10.2 DOCUMENTS CONSTITUANT LA CANDIDATURE 

Au titre de leur candidature, les soumissionnaires devront remettre obligatoirement les documents et 
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10.3 DOCUMENTS CONSTITUANT L’OFFRE 

ARTICLE 11 - DOCUMENTS REQUIS  

11.1 DOCUMENTS REQUIS AU TITRE DE LA CANDIDATURE 

RENSEIGNEMENTS D’ORDRE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Document Descriptif 

Lettre de candidature La lettre de candidature et de désignation du mandataire par ses cotraitants, modèle 
DC1 ou DUME, à compléter 

Déclaration du 
candidat (DC2) 

En cas de candidature présentée par un groupement d’entreprises : les documents 
listés à l’article 9.1 ci-dessus et notamment la déclaration du candidat individuel ou 
du membre du groupement (modèle DC2) 

Jugement En cas de candidature présentée par une entreprise en situation de redressement 
judiciaire : la copie du jugement prononcé  

Extrait Kbis 
bis de moins de trois mois) avec les documents relatifs aux pouvoirs des personnes 
habilitées à engager la société 

du pays d’établissement.

RENSEIGNEMENTS PERMETTANT D’APPRÉCIER LES CAPACITÉS FINANCIÈRES, TECHNIQUES ET 
PROFESSIONNELLES DU CANDIDAT 

Document Descriptif 

Ca
dr

e 
de

 p
ré

se
nt

at
io

n 
de

s 
ca

pa
ci

té
s 

te
ch

ni
qu

es
 e

t p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s code de la commande publique, le Centre Pompidou exige que les opérateurs 

annuel de 770 000 . 

La présentation des moyens techniques du candidat dont notamment : 
 les véhicules (nombre, capacités, précisions sur les véhicules climatisés…) 
 les équipements pour la fabrication des conditionnements 
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 les matériels de manutention et de levage 

années, dont trois (3) porteront sur des prestations de transfert de machines et 
équipements techniques (dont audiovisuels, salles de spectacle/cinéma), et deux (2) 
porteront sur des prestations de stockage de machines et équipements techniques. 

Le candidat devra impérativement produire une copie des titres précités et pourra substituer tout document par 

comme irrégulière. 

NB : le cadre de présentation est fourni dans le dossier de consultation. 

11.2 DOCUMENTS REQUIS AU TITRE DE L’OFFRE 

Le candidat devra remettre impérativement les documents suivants : 
 l’acte d’engagement à compléter en original par un représentant habilité du soumissionnaire ; 
 la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF), intégralement complétée ; 
 le bordereau des prix unitaires (BPU) intégralement complété ; 
 le cadre de réponse technique intégralement complété ; 


supérieures à 600  TTC) : l’acte spécial de sous-traitance. 

En cas de discordance entre le prix global et forfaitaire porté à l’acte d’engagement et la décomposition de ce prix, 

décomposition du prix global et forfaitaire en conformité avec son acte d’engagement dans le cadre d’une mise 

ARTICLE 12 - CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES PLIS 

Voir annexe au règlement de la consultation relative aux modalités de transmission des plis, ci-après (articles 20 et suivants 
du présent règlement de la consultation). 

12.1 MODALITES DE TRANSMISSION DES PLIS ELECTRONIQUE 

Conformément aux articles L. 2132-2 et R. 2132-3 du code de la commande publique, la transmission des 

Pompidou : https://www.marches-publics.gouv.fr/

Le pli doit être reçu au plus tard à la date et heure limites annoncées dans l’avis d’appel public à la concurrence 
et en page de garde du présent document, sous peine, à défaut, d’élimination, dans les conditions et à l’adresse 
électronique suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/
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12.2 MODALITES DE TRANSMISSION D’UNE COPIE DE SAUVEGARDE 

sauvegarde sur support papier ou électronique. 

AVERTISSEMENT : 
 L’attention des candidats est attirée sur le fait que les plis non parvenus à la date et heure limites ne 

seront pas pris en compte.  


transmission sur support physique électronique ou sur support papier doit faire parvenir cette copie dans 
les délais impartis pour la remise des plis indiqué sur la page de garde. 

DITES-LE-NOUS UNE FOIS 
Conformément au programme « dites-le-nous une fois », permettant aux candidats de ne plus avoir à fournir un 
document lorsque celui-ci a déjà été transmis à une administration, le soumissionnaire auquel il est envisagé 





contributions de sécurité sociale prévue à l’article l 243-15 du code de sécurité sociale délivré par 
l’agence centrale des organismes de sécurité sociale ;



sécurité sociale prévue à l’article l. 243-15 du code de sécurité sociale délivré par la mutuelle sociale 
agricole ;



ou organismes, le Centre Pompidou en demande communication au soumissionnaire dans le courrier l’informant 

habilitée à représenter le pouvoir adjudicateur qui présentera la même demande au soumissionnaire suivant dans 

d’origine. 

ARTICLE 13 - ATTRIBUTION DE L’ACCORD-CADRE 

13.1 OUVERTURE DES PLIS

Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l’heure limites de réception des 

présent document. 
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A l’issue de l’ouverture des plis, si le Centre Pompidou constate que des pièces dont la production est demandée 
sont absentes ou incomplètes, il pourra décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou de 
compléter ces pièces dans un délai unique pour tous les candidats. 

13.2 EXAMEN DES CANDIDATURES 

À l’issue de l’examen des candidatures, le représentant du pouvoir adjudicateur éliminera les candidatures qui ne 

cadre. 

Pompidou s’il est objectivement dans l’impossibilité de produire l’un des renseignements demandés dans l’avis 

Les candidats sont informés que lorsque les candidatures sont transmises par voie électronique et sont rejetées 

À l’issue de l’ouverture des plis, si le Centre Pompidou constate que des pièces dont la production est demandée 
sont absentes ou incomplètes, il pourra décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou de 
compléter ces pièces dans un délai unique pour tous les candidats.

13.3 EXAMEN DES OFFRES 

conformément aux dispositions des articles R. 2152-1 et R. 2152-2 du code de la commande publique, 

13.4 CRITERES DE SELECTION DES OFFRES ET METHODE DE NOTATION

En application de l’article L. 2152-7 du code de la commande publique, l’accord-cadre est attribué au 

précis et liés à l’objet du marché ou à ses conditions d’exécution. 

régulières, acceptables et appropriées sont, conformément à l’article R. 2152-6 du code précité, classées par ordre 
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Les critères sont les suivants : 

CRITERES ET SOUS-CRITERES PONDERATION  

L’examen du critère se fera au regard du cadre de réponse technique  
50 points, dont : 

sous-critère 1.1 : modalités organisationnelles envisagées : 

 sous-sous-critère 1.1.1 : gestion, composition et suivi des équipes 

 sous-sous-critère 1.1.2 : procédures de contrôle, sécurité et sûreté mises en 
place 

 sous-sous-critère 1.1.3 : gestion et méthodologie des plannings : délais 
d’intervention et préconisations en matière de respect des plannings 

 sous-sous-critère 1.1.4 : conditions de réactivité dans le cadre d’une demande 
de renforcement des équipes sur le site du Centre Pompidou 

20 points, dont : 

5 points 

5 points  

5 points 

5 points 

sous-critère 1.2 : présentation des moyens techniques proposés : 

 sous-sous-critère 1.2.1 : les véhicules (nombre, capacités, précisions sur les 
caractéristiques techniques des véhicules, etc.) 

 sous-sous-critère 1.2.2 : les matériels de manutention et de levage 

 sous-sous-critère 1.2.3 : les locaux de stockage 

30 points, dont : 

9 points 

9 points 

12 points 

L’examen du critère se fera au regard de la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) et du bordereau de 
prix unitaire (BPU) 

40 points, dont :

sous-critère 2.1 : montant total en euros hors taxes de la décomposition du 
prix global et forfaitaire (DPGF) : 

Le sous-critère sera noté comme suit : 10 points

sous-critère 2.2 : bordereau de prix unitaire (BPU), analysé au regard du 
montant total en  HT des 3 (trois) commandes types établies par le Centre 
Pompidou, sur la base des postes de prix du BPU, avant la date limite de remise des 

ne sont pas communiquées aux candidats. 

Le sous-critère sera noté comme suit : 

30 points

Critère 3 : performances en matière de responsabilité sociétale des entreprises (RSE) 
en lien avec l’objet de l’accord-cadre 

L’examen du critère se fera au regard du paragraphe « Présentation des enjeux RSE mise en place dans 
l’entreprise en lien avec l’objet de l’accord-cadre du mémoire technique  

10 points 
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Méthode de notation utilisée pour l’analyse des critères : 

Calcul de la note pour un critère ou sous-

                                                 prix du candidat jugé 

Calcul de la note pour un critère ou sous-critère relatif à un ou des délais

Note du candidat jugé  = délai de l’

délai (en heure ou en jour) du candidat jugé

Pourcentage de 
la note retenue 

Appréciation 
du critère ou 
du sous-
critère 

l’appréciation

0 Sans objet Le candidat n’a pas fourni l’information ou le document demandé 

irrégulière. 
15% Le candidat a fourni l’information ou le document demandé 

mais son contenu ne répond pas aux attentes minimales du pouvoir 
adjudicateur. 

30% Partiellement Le candidat a fourni l’information ou le document demandé 

mais le contenu ne répond que partiellement aux attentes minimales 
du pouvoir adjudicateur. 

50% Le candidat a fourni l’information ou le document demandé 

Le contenu répond aux attentes minimales sans présenter d’avantage 
particulier pour le pouvoir adjudicateur. 

65% Avantageux Le candidat a fourni l’information ou le document demandé 

Le contenu répond aux attentes minimales du pouvoir adjudicateur et 
présente un avantage particulier par rapport à celles-ci. 

80% Intéressant Le candidat a fourni l’information ou le document demandé 

Le contenu répond aux attentes minimales du pouvoir adjudicateur et 
présente deux avantages particuliers par rapport à celles-ci. 

100% Excellent Le candidat a fourni l’information ou le document demandé 

Le contenu répond aux attentes minimales du pouvoir adjudicateur et 
présente plus de deux avantages particuliers par rapport à celles-ci. 

Le candidat ne pourra se prévaloir d’erreurs sur les prix non décelées par le pouvoir adjudicateur. 

se réserve toutefois la possibilité de procéder à la correction de toute erreur manifeste et purement matérielle 
dont nul ne pourrait se prévaloir de bonne foi. 
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conformément aux dispositions de l'article R. 2152-1 et -2 du code de la commande publique, le cas échéant après 

13.5 DELAI DE VALIDITE DE L’OFFRE 

13.6 MISE AU POINT DE L’ACCORD-CADRE

Le pouvoir adjudicateur peut, en accord avec le candidat retenu, procéder à une mise au point des composantes 

ARTICLE 14 - MODIFICATIONS DE DÉTAIL AU DOSSIER DE CONSULTATION 

L’ensemble des pièces sont listées en annexe au présent règlement de la consultation. 

la réception des , des  au dossier de consultation. 

candidates. 

date. 

ARTICLE 15 - RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

Pour obtenir tous renseignements d’ordre technique ou administratif qui leur seraient nécessaires au cours de 
l’examen du dossier de consultation et/ou de l’élaboration de leur réponse, les candidats devront faire parvenir au 
plus tard 10 jours calendaires une demande écrite sur la plateforme de dématérialisation : https://www.marches-
publics.gouv.fr/

Les réponses aux questions parvenues dans ce délai seront envoyées à tous les candidats au plus tard 6 jours 
Il ne sera répondu à aucune question orale. 

ARTICLE 16 - TRAITEMENT DES INFORMATIONS COMPORTANT DES 
DONNEES PERSONNELLES 

Les informations recueillies lors de la procédure et dans le cadre de l’exécution de l’accord-cadre et/ou des 
marchés subséquents font l’objet de traitements informatiques par le responsable de traitement du Centre 

prénom, qualité ou fonction et coordonnées professionnelles des représentants du titulaire). 

la durée nécessaire à l’exécution de la présente procédure et, le cas échéant, dans le cadre de l’exécution de 
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l’accord-cadre et/ou des marchés. Elles sont destinées exclusivement aux membres de l’équipe projet du Centre 
Pompidou. 

puis à compter du 25 mai 2018 au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données 
», les personnes dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d’un droit d’accès, de 

légitimes, s’opposer au traitement de ces données. 

ARTICLE 17 - PRIME  

La présente consultation est sans remise de prestations ; aucune prime ne sera versée aux candidats au titre de 
la présente consultation. 

ARTICLE 18 - COMMUNICATION DES RÉSULTATS 

Tous les candidats seront avisés des résultats de la consultation, conformément à l’article L. 2181-1 du code de la 
commande publique. 

ARTICLE 19 - VOIES DE RECOURS 

L’instance chargée des procédures éventuelles de recours est : 
Tribunal administratif de Paris 
7, rue de Jouy | 75181 Paris cedex 04 
Tél. : 01 44 59 44 00 | Fax : 01 44 59 46 46 
Courriel : 
URL : http://paris.tribunal-administratif.fr/ 

Les renseignements relatifs à l’introduction de recours peuvent être obtenus auprès de cette même instance.
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ANNEXE AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION RELATIVE AUX 
MODALITES DE TRANSMISSION DES PLIS 

ARTICLE 20 - PROCEDURE DE DEPOT DES PLIS ELECTRONIQUE 

Avertissement technique :


 l'attention des candidats est donc attirée sur la durée d'acheminement des plis électroniques 

d'une réponse dématérialisée. Les candidats sont donc invités à intégrer les marges de 
man uvre nécessaires à leur processus de réponse, et à tenir compte des délais 
d'acheminement ; 

 le Centre Pompidou ne peut être tenu pour responsable du délai d’acheminement d’un pli 
électronique. 

Tout dépôt sur une plate-forme de dématérialisation, sur un site internet ou sur une adresse électronique autre 
que celle indiquée à l’ARTICLE 12 - ci-dessous est nul et non avenu. 

antivirus tenu à jour. Tout document électronique envoyé par un candidat dans lequel un virus informatique est 
détecté par le Centre Pompidou peut faire l’objet par ce dernier d’un archivage de sécurité sans lecture dudit 
document. Ce document est dès lors réputé n’avoir jamais été reçu et le candidat en est informé. 

ARTICLE 21 - SIGNATURE ELECTRONIQUE  

consultation. 

anticipe l’acquisition ou le renouvellement le cas échéant. 

Chaque document pour lequel une/des signature(s) est (sont) demandée(s) dans le présent règlement de la 

Une signature manuscrite scannée n’a pas d’autre valeur que celle d’une copie et ne peut pas remplacer la 
signature électronique. 
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dessous. 

Par application de l’annexe n° 12 au code de la commande publique, le candidat doit respecter les conditions 
relatives : 



 à l’outil de signature utilisé (logiciel, service en ligne, parapheur le cas échéant), devant produire des 
jetons de signature conformes aux formats réglementaires dans l’un des trois formats acceptés. 

21.1 EXIGENCES RELATIVES AUX CERTIFICATS DE SIGNATURE DU SIGNATAIRE 

disponible à l’adresse suivante : 

électronique présentant des conditions de sécurité équivalentes à celles du référentiel général de sécurité (RGS).  

Le signataire transmet les informations suivantes : 


jusqu’à l’AC racine, adresse de téléchargement de la dernière mise à jour de la liste de révocation ; 
 l'adresse du site internet du référencement du prestataire par le pays d'établissement ou, à défaut, les 

21.2 OUTIL DE SIGNATURE UTILISÉ POUR SIGNER LES FICHIERS 

Le candidat utilise l’outil de signature de son choix.  

21.2.1 Cas 1 

Le candidat utilise l’outil de signature de la plate-forme des achats de l’État PLACE. Dans ce cas, le candidat est 
dispensé de fournir tout mode d’emploi ou information. 
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21.2.2 Cas 2 

Conformément aux dispositions de l’article 3 de l’annexe n° 12 du code de la commande publique, lorsque le 
candidat utilise un autre outil de signature que celui proposé sur PLACE, il doit respecter les deux obligations 
suivantes :  

1. Produire des formats de signature XAdES, CAdES ou PAdES. 
2.

en fournissant notamment :  


les prérequis d’installation (type d’exécutable, systèmes d’exploitation supportés, etc.). La fourniture 
d’une notice en français est obligatoire ; 


support distant, support sur site etc.). 

Signature électronique en cas de sous-traitance : 

Dans le cas où un sous-traitant est déclaré au stade de la candidature, celui-ci peut joindre un acte spécial de 
sous-traitance (formulaire DC4). Cet acte spécial doit être signé conjointement ET électroniquement par le 
candidat et son sous-traitant. 

ARTICLE 22 - MODALITES DE TRANSMISSION D’UNE COPIE DE 
SAUVEGARDE 

Il est possible d’envoyer une copie de sauvegarde sur support papier ou sur support physique électronique. 

Celle-ci devra être dans une enveloppe cachetée portant la mention : 
« COPIE DE SAUVEGARDE : 24-CP13-075-AC – DÉMÉNAGEMENT MACHINES ET 
EQUIPEMENTS TECHNIQUES PRÉALABLES A LA FERMETURE TEMPORAIRE DU SITE 
PRINCIPAL POUR TRAVAUX DU CENTRE POMPIDOU (à remplir par le candidat) - NE PAS OUVRIR 
»  

 soit par courrier (sous pli recommandé avec accusé de réception) à l’adresse suivante :  
Centre Pompidou 
Service de l’achat public 
4 rue Brantôme 
75191 PARIS

 soit déposée sur place contre récépissé en se présentant du lundi au vendredi sauf jours fériés, de 9 h 30 
à 12 h30 et de 14 h30 à 17 h à la même adresse. 

transmission sur support physique électronique ou sur support papier doit faire parvenir cette copie dans les délais 

ne peut être ouverte que dans les cas suivants :  
 lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté par le Centre Pompidou ; 


procède à l'ouverture de la copie de sauvegarde, sous réserve que celle-ci lui soit parvenue dans les 
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ANNEXE AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION RELATIVE AU 
CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES 

Le dossier de consultation des entreprises est composé des éléments suivants : 

Réf. Pièces

RC Règlement de la consultation 

CCAP Cahier des clauses administratives particulières 

Annexes  Annexe au cahier des clauses administratives particulières – Calendrier prévisionnel 
Annexe – Chantier propre et faibles nuisances 

Cadre Cadre de présentation candidature  

Cadre Cadre de réponse technique  

AE Acte d'engagement  

BPU Annexe n° 1 à l'acte d'engagement - Bordereau des prix unitaires  

CCTP Cahier des clauses techniques particulières  

Annexes Annexes n° 1 à 14 

DPGF Décomposition du prix global et forfaitaire 


